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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 20 OCTOBRE 2022 
 

LISTE ETABLIE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 
DES DECISIONS DELEGUEES AU TITRE 

DE L'ARTICLE R 123-21 
(Code de l’Action Sociale et des familles) 

 Référence : délégations délibérées en Conseil d'Administration du 3 juillet 2020  
 

 
Date de 
l’acte 

 

 
Numéro 
d’ordre 

 
Titre de la décision 

 
Incidence financière 

 
13/09//2022 

 

 
N° 2022-10-1 

Convention réglant la collaboration entre MME NATACHA 
NEILZ, infirmière libérale, et le Centre Communal d’Action Sociale 
de Niort. 
 

Dépense : 
Règlement honoraires 

correspondant aux actes 
effectués plus indemnités 

de déplacement 
 

 
13/09/2022 

 
 
 
 

 
N° 2022-10-2 

Contrat de cession de droits de représentation entre l’association 
CIRQUE EN SCENE auprès des enfants de la Halte-Garderie A 
PETIS PAS et le Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 

Dépense : 
246€ 

 
13/09/2022 

 

 
N° 2022-10-3 

Contrat de cession de droits de représentation entre l’association 
CIRQUE EN SCENE auprès des enfants du Multi-Accueil du 
MURIER et le Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 

Dépense : 
570€ 

 
 
 
 
 

 
14/09/2022 

 

 
N° 2022-10-4 

Convention réglant la collaboration entre Mme MELODIE 
CLAPAUD, infirmière libérale, et le Centre Communal d’Action 
Sociale de Niort. 
 
 

Dépense : 
Règlement honoraires 

correspondant aux actes 
effectués plus indemnités 

de déplacement 
 

 
20/09/2022 

 
N° 2022-10-5 

Avenant à la convention animation d’un groupe de paroles pour les 
bénévoles du Réseau Fraternel entre Mme Anne-Marie FORTE, 
psychologue et le Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 
 

Dépense : 
600€ 

 
20/09/2022 

 

 
N° 2022-10-6 

Convention réglant la collaboration entre M. KHOSBADY 
MENSANH KAKPO KOKOU, infirmier libéral et le Centre 
Communal d’Action Sociale de Niort ; 
 

Dépense : 
Règlement honoraires 

correspondant aux actes 
effectués plus indemnités 

de déplacement 
 

 
20/09/2022 

 

 
N° 2022-10-7 

Convention de formation professionnelle pour une aide soignante 
entre le Centre Hospitalier de Niort et le Centre Communal 
d’Action Sociale de Niort. 
 
 

Dépense : 
500€ 

 
20/09/2022 

 
 

 
N° 2022-10-8 

Convention de formation professionnelle N° 4307 annule et remplace 
la précédente du 26 novembre 2021 entre FORSYFA et le Centre 
Communal d’Action Sociale de Niort. 

Dépense : 
2 814, 16€ 

 
28/09/2022 

 
 

 
N° 2022-10-9 

Convention de formation pour Mme Aurélie BOUET (Halte-Garderie 
A Petits Pas) dans le cadre de la stratégie de prévention et de lutte 
contre la pauvreté Nouvelle Aquitaine et Loire Atlantique « Le 
berceau de l’égalité » entre l’association « Le Furet Petite Enfance » 
et le  Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 
 
 

Aucune contribution 
financière n’est demandée 

sauf les frais de 
déplacement et repas qui 

restent à la charge du 
CCAS 
…/…. 
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28/9/2022 

 
 
 

 
N° 2022-10-10 

Convention de formation pour Mme Marie VALAS (Relais Petite 
Enfance) dans le cadre de la stratégie de prévention et de lutte contre 
la pauvreté Nouvelle Aquitaine et Loire Atlantique « Le berceau de 
l’égalité » entre l’association « Le Furet Petite Enfance » et le  
Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 
 

Aucune contribution 
financière n’est demandée 

sauf les frais de 
déplacement et repas qui 

restent à la charge du 
CCAS 

 
05/10/2022 

 
 

 
N° 2022-10-11 

Convention réglant la collaboration entre MME LAURA 
MAROTIN, infirmière libérale, et le Centre Communal d’Action 
Sociale de Niort. 
 

Dépense : 
Règlement honoraires 

correspondant aux actes 
effectués plus indemnités 

de déplacement 
 

 


